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Convocation à 

L'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
Samedi 15 juin 2019 à 9 h 30 

Local du CAP, 28 rue Beau de Rochas à Beaumont 

 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
➢ Rapport Moral, présenté par le président  
➢ Rapport Financier, présenté par le trésorier 
➢ Rapport d’Activité, présenté par le président  
➢ Proposition et vote des tarifs de cotisations pour la nouvelle saison 
➢ Questions diverses 
➢ Élections de deux membres du conseil d’administration 

 

  

 

- Élection de deux membres du conseil d’administration :  

- Les candidat(e)s au Conseil d’Administration sont prié(e)s de se faire connaître avant l’assemblée 

générale en envoyant un mail à Serge Alziari, secrétaire du CAP : s.alziari@orange.fr  

 

 

- L’assemblée générale du CAP sera suivie d’un apéritif dinatoire :  

- Merci de s’inscrire à cet apéritif en envoyant un mail au secrétaire du CAP : s.alziari@orange.fr  

 

 

 

Nous espérons que le plus grand nombre d’entre vous montrera l’intérêt qu’il porte au CAP par 

sa participation à ce moment fort de notre club qu’est son assemblée générale  

(ou par sa représentation à cette AG.) 

 

L’ensemble du Conseil d’Administration vous remercie par avance de votre présence. 
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